Communiqué du 1er Mars 2026 
Un premier recours gracieux contre le PLU d’Archigny

L’Association APPEA – déclinaison associative de BAS LES PALES ! – a déposé le 9 février dernier un recours gracieux auprès du Maire d’Archigny lui demandant le retrait de la délibération du conseil municipal du 14 janvier 2026, préalable indispensable à une renégociation du document sur les points litigieux et notamment l’absence de protection de la Zone Naturelle des Brandes des Tireaux convoitée par la société ENERTRAG. Cette initiative a reçu hier le soutien de M. Romain Martineau par le biais d’un communiqué très explicite condamnant le projet éolien concerné (Facebook). 
Le Maire d’Archigny dispose d’un délai de deux mois pour répondre à ce recours, l’absence de réponse valant refus. Cela signifie que depuis le 9 février M. Jacky Roy aurait très bien pu répondre favorablement à notre demande mais qu’il n’en a rien fait, préférant certainement prendre le risque de voir fleurir à deux pas de l’abbaye de l’Etoile des installations de 220 m de hauteur.
Comme il n’est jamais trop tard pour bien faire, nous lui demandons solennellement de soutenir  à son tour notre démarche au nom de la protection du patrimoine et de l’environnement de notre commune.
